
A PARTIR DU LUNDI 4 JANVIER 2016 

ATTENTION DANGER 
En accédant à PREM, vous validez accepter les règles de la 

CNIL, mais nous ne savons pas si le fichier client incluant et 

mélangeant l’ensemble des locataires de Saint Ouen Habitat Public et 

de la SEMISO a été déclaré à la CNIL par le directeur. Si ce n’est pas 

fait, la sanction est de 5 ans d’emprisonnement et 300 000€ 

d’amende. 

A notre connaissance, les locataires n’ont pas non plus étaient 

informés par le directeur de la constitution de ce fichier unique. Si ce 

n’est pas fait, la sanction encourue est de 1 500€ par infraction et 

donc par locataire 

Nous demandons au directeur un écrit dans lequel il confirme être en 

règle avec la CNIL si il y a détournement de la loi c’est lui qui en tant 

que responsable légal auprès de la CNIL doit être sanctionné. 

Votre responsabilité individuelle peut aussi 

être engagée puisque vous validez suivre les 

règles CNIL en vous connectant à PREM. 

Ne vous mettez pas hors la loi, N’accédez 
pas à PREM ! Tant que nous n’avons pas 

de confirmation écrite du directeur qui 
confirme respecter la loi. 

Rappel, obliger un agent à commettre un acte illégal est considéré 

comme du harcèlement moral. Si cela se produit, prenez contact avec 

un délégué syndical, il vous donnera les coordonnées de notre avocat. 

Le harcèlement moral est un délit, il est puni de 2 ans 

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  
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